
Linklaters LLP Luxembourg annonce lâ€™Ã©lection dâ€™un nouvel associÃ©

Le cabinet Linklaters LLP Luxembourg a le plaisir d’annoncer l’élection de Silke Bernarden 
tant qu’associée à compter du 1er mai 2016.

Avocate admise aux barreaux de Luxembourg et de Berlin (Allemagne) et ayant 
débuté sa carrière chez Linklaters LLP Luxembourg en 2004, Silke est un pilier 
du groupe Investment Management de Linklaters LLP à  Luxembourg. Son 
expérience et sa polyvalence lui permettent de couvrir l’ensemble des aspects 
juridiques liés à la structuration et au fonctionnement de fonds d’investissement 
et plus généralement à la gestion collective.
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Silke est une experte reconnue tant dans le domaine des fonds de détail, des 
fonds dits alternatifs et des fonds de pension. Elle couvre également les aspects 

légaux liés à l’activité transfrontalière des prestataires de services financiers et à l’investissement 
dans toutes structures de rassemblement et de gestion des capitaux.

Silke est membre de nombreuses commissions consultatives  au sein de l’industrie de la gestion 
collective, tant au Luxembourg qu’en dehors du Luxembourg. Elle  préside le groupe de travail de 
l’ALFI traitant des « Fonds d’investissement à long terme (ELTIFs) ». Silke participe régulièrement 
a de nombreuses missions économiques de l’industrie de la gestion collective à l’étranger, ainsi 
qu’en tant qu’oratrice aux séminaires organisés par l’industrie.
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